
 
 

 
1. Comment activer votre « espace électeur » ?  

 
 
 

En cas de difficulté pour créer votre Espace électeur,  
contactez au plus vite le syndicat de préférence par mél snudi.fo84@free.fr 

 
Pour voter, vous devez d’abord activer votre « espace électeur »  

à partir duquel vous émettrez 4 votes entre le 29 novembre et le 6 décembre. 
 
 
 

� Connectez-vous à  https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm  
 

 

Saisissez votre adresse de messagerie professionnelle (prenom.nom@ac-aix-marseille.fr)  
puis cliquez sur « continuer ». 

 
 
 

 
 

 

� Rendez-vous ensuite dans votre boîte professionnelle  
 à https://messagerie.ac-aix-marseille.fr/ 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

Elections professionnelles (CAPD, CAPN, CTA, CTM) 
Scrutin par internet du jeudi 29 novembre au jeudi 6 décembre 2018 

 

Vous devez saisir le même couple Identifiant / Mot de Passe 

que vous utilisez habituellement pour accéder à l'application I-prof. 

 

Dans les minutes qui suivent, un message intitulé 

« Création de votre compte – Elections professionnelles 2018 » 
parvient dans votre boîte professionnelle. 

 

�  Cliquez sur ce lien qui ne reste actif que 15 minutes 

 

 



�  Vous accédez alors à l’écran de création de votre MOT DE PASSE. 
 
Ce mot de passe doit être différent de celui de votre adresse de messagerie professionnelle.  
 

Il doit contenir au moins 8 caractères, dont au moins une minuscule, une majuscule et un chiffre.  
 

 

 
 

Une fois votre mot de passe confirmé, cliquez sur valider. 
 
 

Votre espace personnel est maintenant activé et votre nom apparaît. Il est protégé par votre mot de 
passe personnel. Vous pourrez vous reconnecter autant de fois que vous le voulez. 

 

 
 

Comment récupérer votre identifiant de vote  
si vous n’avez pas reçu la Notice de vote le contenant  

 

Qu'est-ce que la notice de vote ?  La notice de vote contient votre identifiant électeur unique qui 
permettra de vous authentifier sur le portail de vote et donc de voter.  
 
 

Pour obtenir votre identifiant électeur : 
  
1- saisissez dans la barre d'adresse de votre navigateur :  
https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identificationmail.htm   
et cliquez  
  

2- saisissez votre NUMEN ainsi que votre date de naissance ; 
  

3- choisissez le canal pour recevoir votre identifiant électeur : par SMS ou par 
courriel. 
  

Si vous choisissez de recevoir votre identifiant électeur par SMS, la communication 
de votre numéro de téléphone portable est nécessaire pour vous permettre de 
participer aux élections professionnelles.  

 
Nous vous conseillons de choisir par courriel, car vous recevrez  

votre identifiant électeur directement sur votre messagerie professionnelle  
en prenom.nom@ac-aix-marseille.fr. 

  

Pour visualiser votre mot de passe 

Pour ne pas oublier votre mot de 
passe, faites une photo 

 

ou bien prenez l’initiale en minuscule de 

votre prénom, l’initiale en majuscule de 

votre nom et votre date de naissance.  

Exemple :  vM17121984 



 
Comment récupérer votre NUMEN si vous l’avez perdu ou oublié ? 

 

Allez sur le portail ARENA :  

https://appli.ac-aix-marseille.fr/plog/public/login 

Dans la rubrique de gauche, sélectionnez « Gestion des personnels » 

Cliquez ensuite sur « Mon Portail Agent » 

Lorsque vous serez sur votre Portail Agent, cliquez sur le bouton « Consulter mes 

informations personnelles » 

Votre NUMEN apparaîtra dans un rectangle vert à droite de votre écran. 
  

Comment effectuer vos 4 votes ? 

 

 

 

 

2. A cette étape, toutes les listes candidates de ce scrutin sont affichées.  
Sélectionnez la liste  FO en cliquant dans la colonne « liste choisie » et cliquez sur « suite » en bas de 
l’écran pour confirmer votre choix. 
 
3. Votre vote est maintenant affiché à l’écran. En cas d'erreur, vous pouvez encore revenir en arrière, en 
cliquant sur « retour ». Sinon, confirmez ce vote en cliquant sur « JE VOTE ». 
 
4. vous pouvez récupérer la preuve de votre vote en téléchargeant à tout moment votre émargement. 

  

N’oubliez pas de réaliser ensuite vos trois autres votes,  
en cliquant sur « CONTINUER » et en revenant à la liste des scrutins pour lesquels vous 
n'avez pas encore voté. 
 


